
                                                                                                                        

 

Le 3 juillet 2018 

 

 

La rupture du contrat liant Autolib’ au syndicat mixte a ouvert une période d’incertitude pour nos 

emplois et ceux de nos collègues sous-traitants : D’abord programmée au 21 juin, la fin du service est 

désormais prévue le 31 juillet prochain. L’imposante mobilisation des salariés, du 21 juin dernier a pesé 

dans ce report ! 

 

Aussi, nos deux syndicats sont allés hier à la rencontre des élu-es parisiens réunis au Conseil de Paris 

(nos interventions : https://www.facebook.com/sud.commerces.services/videos/249236919174371) pour 

rappeler à la ville son obligation, dans le cadre de la Délégation de Service Public conclue avec Bolloré 

en 2011, de transfert de nos contrats de travail en cas de changement d’exploitant, obligation qui ne 

s’appliquait pas à nos collègues de Vélib’ qui l’ont imposée suite à leur grève de l’an dernier. 

 

 
 

Des perspectives de reprises existent et sont en cours de négociations avec la Ville de Paris. 

Nous ne baisserons pas les bras ! 

Nous appelons l’ensemble des salariés-es et Organisations Syndicales d’AUTOLIB’ à se mobiliser pour 

faire entendre et aboutir nos revendications en termes d’emploi et pour peser sur les décisions futures.  

Rien n’est joué ! 

 

Prochaines échéances : 

- Vendredi 6 juillet : Remise aux syndicats de la proposition de Plan de Sauvegarde de l’Emploi, 

- Mardi 17 juillet à 13h30 : Première réunion de négociation du PSE au siège de Vaucresson. 

 

RUPTURE DU CONTRAT AUTOLIB’ : 

NE BAISSONS PAS LES BRAS ! 

 

Contactez-nous (et rejoignez notre groupe WhatsApp pour suivre l’évolution de la situation) : 

- Saibo Kante (délégué syndical CGT) : 06.44.98.06.35 

- Gérard Budoc (délégué syndical SUD) : 06.52.91.53.00 
 

 

https://www.facebook.com/sud.commerces.services/videos/249236919174371

